
L'absence de production d'un registre du personnel constitue-t-
elle une infraction probatoire au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, l'absence de production d'un registre du personnel constitue une infraction probatoire majeure au

Luxembourg. Cette obligation légale, prévue par l'article L.122-1 du Code du travail, expose l'employeur à des

sanctions administratives (amende de 251 à 5 000 euros par salarié) et crée une présomption défavorable dans

les litiges. L'absence du registre peut conduire le juge à retenir les allégations du salarié concernant la durée et les

conditions de travail faute de preuve contraire de l'employeur.

Définition

Le registre du personnel est un document obligatoire que tout employeur doit tenir à jour et présenter lors des

contrôles ITM. Il contient les informations essentielles sur chaque salarié : identité, dates d'embauche et de

départ, qualification, salaire, temps de travail. Son absence ou sa non-conformité constitue une infraction

administrative sanctionnée et peut avoir des conséquences probatoires défavorables dans les litiges du travail.

Conditions d’exercice

L'obligation de tenue du registre est absolue et immédiate :

Contenu obligatoire minimal :

Identité complète du salarié (nom, prénom, nationalité)

Dates d'embauche et de fin de contrat

Nature du contrat (CDI, CDD, temps partiel)

Qualification professionnelle et classification

Salaire de base et éléments de rémunération

Horaires de travail et temps de travail hebdomadaire

Modalités de tenue :

Mise à jour immédiate de toute modification

Conservation pendant 5 ans après départ du salarié

Accessibilité permanente pour les contrôles ITM

Format papier ou électronique admis
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Modalités pratiques

La gestion opérationnelle implique :

Mise en place du registre :

Créer le registre dès le premier salarié embauché

Choisir un format adapté à la taille de l'entreprise

Désigner un responsable de la tenue et mise à jour

Former l'équipe RH aux obligations légales

Utilisation quotidienne :

Enregistrer chaque embauche dans les 24 heures

Mettre à jour les modifications contractuelles

Archiver les informations des salariés partis

Préparer le registre pour les contrôles inopinés

Pratiques et recommandations

Pour éviter les sanctions et préjudices probatoires :

Compliance préventive :

Auditer régulièrement la complétude du registre

Synchroniser avec les systèmes de paie et RH

Former régulièrement les équipes aux obligations

Documenter les procédures de tenue du registre

Gestion des litiges :

Reconstituer le registre manquant avec toutes pièces disponibles

Produire les justificatifs alternatifs (contrats, bulletins de paie)

Expliquer les circonstances de l'absence (informatique, sinistre)

Solliciter l'indulgence du juge sur les conséquences probatoires
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Cadre juridique

Article L.122-1 du Code du travail (obligation de tenir registre du personnel)

Articles L.311-1 à L.311-7 (pouvoirs de contrôle ITM)

Article L.312-1 et suivants (sanctions administratives)

Loi du 24 juillet 2024 (conditions de travail transparentes - amendes 251-5000€)

Articles 1315-1316 du Code civil (charge de la preuve)

Jurisprudence sur les présomptions défavorables

La jurisprudence récente tend à durcir les conséquences probatoires de l'absence de registre du personnel. Les tribunaux du travail

n'hésitent plus à présumer la véracité des allégations salariales sur les heures supplémentaires, les conditions de travail ou les dates

d'embauche quand l'employeur ne peut produire son registre réglementaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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